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La Société des alcools demande aux Manitobains 
de l’aider à mettre fin à l’alcool au volant 

Mardi 2 juin 2009 – La Société des alcools demande aux Manitobains de l’aider à mettre fin 
à l’alcool au volant dans le cadre d’une nouvelle campagne de responsabilité sociale 
intitulée Faisons partie du changement – Mettons fin à l’alcool au volant. 

La Société a lancé une campagne télévisée et radiophonique basée sur des témoignages et 
sur le message « Je déteste l’alcool au volant » pour décrire les inquiétudes des familles, 
des amis et des voisins autour de la question. Les annonces sont appuyées par des 
voitures taxis aux couleurs de la campagne qui rouleront à Winnipeg tout au long de l’année 
ainsi que par un site Web au www.Ihateimpaireddriving.com. 

Carmen Neufeld, présidente du Conseil des commissaires de la Société des alcools, a 
indiqué que la Société prêtait sa voix à un problème qui continue d’être un fléau dans la 
province, malgré des lois sur la conduite en état d’ébriété les plus sévères au pays. 

« L’alcool au volant est toujours présent dans la province et, trop souvent, ses 
conséquences sont mortelles, a déclaré Mme Neufeld. À titre de détaillant et d’organisme de 
réglementation des alcools au Manitoba, la Société s’est engagée à encourager les 
Manitobains à faire des choix responsables à l’égard de la consommation des boissons 
alcoolisées. Nous croyons que la question de l’alcool au volant en est une que nous devons 
appuyer. » 

Mme Neufeld a souligné que la campagne était fondée sur des recherches concernant les 
blessures de la route qui montrent qu’une préoccupation collective à l’égard d’une question 
peut motiver les particuliers à agir personnellement en modifiant leurs comportements. 

« Notre campagne s’appuie sur la conviction selon laquelle, comme société, nous en avons 
assez. Nous détestons tous l’alcool au volant, et il est temps d’y mettre fin, a affirmé 
Mme Neufeld. Nous voulons que les Manitobains relèvent le défi de mettre fin à l’alcool au 
volant en prenant un engagement personnel et en faisant savoir aux membres de leurs 
familles, à leurs amis, à leurs collègues de travail et à leurs voisins combien ils sont 
préoccupés par la question. » 

Les Manitobains sont invités à visiter le site Web et à faire part de leurs idées sur la façon 
de mettre fin à l’alcool au volant. On les encourage aussi à signer une promesse indiquant 
leur engagement personnel à mettre fin à un tel comportement. 

« Nous pouvons faire partie du changement en modifiant nos propres comportements, a 
conclu Mme Neufeld. Ensemble, mettons fin à l’alcool au volant. » 
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CONTACT : Diana Soroka, directrice des communications, (204) 474-5631 ou dsoroka@mlcc.mb.ca 
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